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Cinquième vague et 
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ue fait la DO ?
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Face à la cinquième vague épidémique annoncée et afin d’enrayer la 

propagation du virus, le
 Gouvernement recommande à nouveau de 

recourir a
u télétravail se

lon les modalités maximales prévues pour la 

Fonction publique : 

3 jours de télétravail maximum par semaine ; 

2 jours de présentiel minimum par semaine. 

Ces consignes gouvernementales sont reprises à la lettre par la DGAC, 

qui a su tire
r les leçons de la crise sanitaire et opérer une véritable mue 

sur la question du télétravail. Le SNCTA souligne une nouvelle fois la
 

politiq
ue exemplaire de la DGAC. 

A contrario, le télétravail à la DO, démesurément restre
int, re

ste ancré 

dans le monde d’avant et inadapté aux recommandations du 

Gouvernement. Entre reconnaissance du travail des personnels durant la 

crise sanitaire et objectif d
’enrayer l’é

pidémie, il e
st urgent de modifier 

les modalités de télétravail à la DO.

La DO s’est placée en dehors de la DGAC pour ce qui concerne 

l’accès au télétravail en situ
ation nominale. 

En fera-t-elle autant en matière sanitaire ?  

Le SNCTA exige une réponse adaptée.
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Dans son dernier Flash Info, le SNCTA dénonçait l’attitude 
incompréhensible de la direction des opérations (DO) vis-à-vis 
de l’accès des opérationnels au télétravail, notamment dans 
le contexte de dégradation de la situation sanitaire. 

Alors que le SNCTA l’interpelait depuis plusieurs semaines, 
la DO a enfin annoncé lors du CT DSNA du 17 décembre 
assouplir temporairement les règles d’accessibilité au 
télétravail. 

Concrètement, cela signifie qu’après accord du service : 
le volume de télétravail doit être augmenté en regroupant 
les activités télétravaillables ; 
la borne arbitraire de 12 jours annuels maximum de 
télétravail fixée par la DO pour les opérationnels peut 
être dépassée.

Dans le contexte épidémique actuel le SNCTA se félicite que la DO ait assoupli sa 
position vis-à-vis du télétravail. Le SNCTA revendique néanmoins un accès plus large 

dans un cadre pérenne.

http://sncta.fr
https://www.sncta.fr/?wpfb_dl=2424

